
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 4 DÉCEMBRE 2024

N°CT2024.5/103-1

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le  quatre  décembre  à dix-neuf  heures,  le  conseil  de  territoire  de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel
de Ville de Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents,  formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,
Monsieur Patrick FARCY, Monsieur Jean-François DUFEU, Madame Pauline ANAMBA-ONANA, Monsieur
Jean-Pierre  BARNAUD,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Monsieur
Yvan FEMEL, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur Alexis MARECHAL, vice-présidents.

Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Claire  CHAUCHARD,  Monsieur  Vincent
BEDU,  Monsieur  Jean-Philippe  BIEN,  Madame Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,
Monsieur Bruno CARON, Monsieur Jean-Edgar CASEL, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire  GASSMANN,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame
Frédérique HACHMI, Madame Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Ludovic NORMAND, Madame Séverine PERREAU , Monsieur Joël PESSAQUE, Madame Sonia
RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame Sylvie SIMON-
DECK,  Madame Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Jean-Daniel
AMSLER, Madame France BERNICHI,  Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur
Eric TOLEDANO, Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Michel TEISSEDRE, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Madame  Sonia  RABA,  Monsieur  Philippe  LLOPIS  à  Madame  Corine
KOJCHEN,  Monsieur  François  VITSE  à  Monsieur  Jean-Philippe  BIEN,  Madame  Dominique  CARON  à
Monsieur Patrick FARCY, Monsieur Mohamed CHIKOUCHE à Monsieur Michel WANNIN, Madame Marie-
Carole  CIUNTU  à  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Julie  CORDESSE  à  Monsieur  Michel
TEISSEDRE,  Madame  Patrice  DEPREZ  à  Madame  Claire  CHAUCHARD,  Monsieur  Patrick  DOUET  à
Madame Pauline ANAMBA-ONANA, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET,
Monsieur Vincent  GIACOBBI à Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Jacqueline LETOUZEY à
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Luc  MBOUMBA  à  Madame  Martine  GARRIGOU-
GAUCHERAND,  Monsieur  Akli  MELLOULI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Louis
POUJOL à Madame Sophie LE MONNIER, Madame Marie VINGRIEF à Monsieur Etienne FILLOL, Madame
Mathilde  WIELGOCKI  à  Monsieur  Bruno  CARON,  Monsieur  Julien  BOUDIN  à  Madame  Frédérique
HACHMI, Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Régis CHARBONNIER.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame  Oumou  DIASSE,  Madame  Virginie  DOUET,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Jean-Raphaël
SESSA, Madame Laurence WESTPHAL.

Secrétaire de séance     : Madame Corine KOJCHEN .
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Nombre de votants : 74
Vote(s) pour : 69
Vote(s) contre :0
Abstention(s) : 0     
Ne prend pas part au vote : 0
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 4 DÉCEMBRE 2024

N°CT2024.5/103-1

OBJET   : Plan local d'urbanisme intercommunal - Bilan de la concertation.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants ;

VU  le décret  n°2013-1241 du 27 décembre 2013 approuvant le schéma directeur de la
Région Ile-de-France ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de la Métropole du Grand Paris n°CM2017/06/23/05 du 13
juillet 2023 approuvant le schéma de cohérence territorial métropolitain ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2021.3/034  du  9  juin  2021  portant
prescription  de  la  procédure  d’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal
(PLUi), définition des objectifs poursuivis et des modalités de concertation et arrêt des
modalités de collaboration avec les communes ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2023.5/096 du 13 décembre 2023 prenant
acte de la tenue du débat sur les orientations générales du  projet d’aménagement et de
développement durables (PADD) du PLUi ;

VU le procès-verbal du conseil de maires du 20 novembre 2024 tenant lieu de conférence
intercommunale des maires ; 

VU le projet de PLUi ;

VU le  bilan  de  la  concertation  et  de  la  participation  du  public  organisées autour  de
l’élaboration du PLUi ;

CONSIDERANT que, par délibération du conseil de territoire n°CT2021.3/034 du 9 juin
2021 susvisée, Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a prescrit l’élaboration du PLUi,
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défini les objectifs poursuivis, les modalités de concertation et arrêté les modalités de la
collaboration avec les communes ;

CONSIDERANT que  les  objectifs  poursuivis  s’appuient  sur  un  travail  préalable  de
diagnostic territorial et sur les principes qui font l’identité de GPSEA tels que le respect
des  spécificités  communales,  la  solidarité  territoriale,  l’attractivité  et  le  rééquilibrage
économiques ou encore la promotion de la transition écologique ;

CONSIDERANT que le futur PLUi poursuit ainsi les objectifs suivants :
- Objectif n°1 : Améliorer le cadre de vie et intensifier l’identité paysagère ;
- Objectif n°2 : Améliorer l’attractivité du territoire ;
- Objectif n°3 : Vivre et travailler sur le territoire ;
- Objectif n°4 : Conforter l’identité nourricière du territoire ;

CONSIDERANT  que, conformément  à  la  délibération  du  conseil  de  territoire
n°CT2021.3/034 du 9 juin 2021 susvisée, la concertation avec le public s’est organisée
tout au long de la procédure selon les modalités suivantes : 

- La mise à disposition d’un dossier du projet de PLUi complété au fur et à mesure
de l’avancement de la procédure à la Direction de l’aménagement et des mobilités,
dans les locaux de GPSEA, Europarc, 39 rue Auguste Perret à Créteil ;

- La  création  d’une  adresse  e-mail  dédiée  permettant  au  public  d’adresser  ses
observations relatives à l’élaboration du projet de PLUi, le public ayant également
pu adresser ses observations par écrit à Monsieur le Président de GPSEA ;

- La mise à disposition d’un cahier destiné à recevoir les observations du public à la
Direction  de  l’aménagement  et  des  mobilités,  dans  les  locaux  de  GPSEA,
Europarc,  39  rue  Auguste  Perret  à  Créteil  et  dans  chacune  des  mairies  des
communes membres aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;

- La  création  d’une  page  Internet  dédiée  sur  le  site  de  GPSEA,  éventuellement
relayée sur les sites Internet des communes permettant de diffuser des informations
régulières concernant l’avancement du PLUi, d’avoir accès au calendrier et aux
documents validés des différentes étapes de la procédure ;

- La  parution  d’articles  dans  les  journaux  communaux  informant  de  l’état
d’avancement de la procédure d’élaboration ;

- La  tenue  de  quatre  réunions  publiques  à  l’échelle  du  territoire  :  une  réunion
publique de lancement  de la concertation, une sur les orientations du PADD et
deux sur la traduction règlementaire du document ;

- La mise à disposition de panneaux d’exposition et de plaquettes d’information à
GPSEA et dans les communes membres ;

CONSIDERANT que le public a pu apporter ses contributions et ses remarques lors des
réunions publiques organisées ou sur les registres papier, par e-mail ou par courrier tout
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au long de la procédure ;

CONSIDERANT ainsi  que plus de 21 contributions du public ont été recueillies par e-
mails, courriers et sur les registres ; que les évènements organisés durant la concertation
ont rassemblé au total 155 participants ;

CONSIDERANT que divers sujets ont été abordés par les citoyens durant la concertation
entourant  l’élaboration  du  PLUi  de  GPSEA,  portant  notamment  sur  les  enjeux  de
transition énergétique, les mobilités, l’habitat et le logement, et plus généralement sur la
protection de l’environnement ; que les observations émises par le public et les réponses
apportées par GPSEA sont consignées dans le bilan de la concertation, qu’il  convient
désormais de tirer ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 28 NOVEMBRE 2024,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE   1 : TIRE le bilan, ci-annexé, de la concertation  portant sur l’élaboration du
PLUi.

ARTICLE 2 : DIT que le bilan de la concertation du public sera joint au dossier soumis
à enquête publique.

ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège
de GPSEA, 14 rue le Corbusier à Créteil,  ainsi que dans les mairies des
seize communes membres et sera, en outre, publiée sur le site Internet de
GPSEA (www.sudestavenir.fr).

FAIT A CRETEIL, LE QUATRE DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT-QUATRE.

Le Président,
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Signé
Laurent CATHALA
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« Dessinons ensemble l’avenir de notre territoire et préservons notre qualité de vie pour les 

générations futures ».
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                        Communiqué de presse 

Créteil, le 31 mai 2023 

 

 
Grand Paris Sud Est Avenir prépare son Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal 
 

Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). Ce document d’urbanisme réglementaire est destiné à encadrer les projets 
d’aménagement dans les 16 villes membres de GPSEA, afin d’assurer un développement cohérent et 
maîtrisé du territoire, dans le respect des identités communales. Une première réunion publique 
d’information est proposée en format visioconférence, le 14 juin 2023.  

Qu’est-ce qu’un PLUi ?  

Document réglementaire élaboré pour les 15 prochaines années, le PLUi détermine les principes 
d’aménagement et de développement à l’échelle territoriale, dans une logique de synergie entre les 
villes tout en préservant les identités communales.  

Son élaboration donne l’occasion de réfléchir collectivement avec l’ensemble des acteurs et des 
habitants de manière concertée et partenariale, à la construction d’un projet de territoire innovant et 
tenant compte des grands enjeux actuels et à venir, notamment celui de la transition écologique et 
de l’adaptation au changement climatique.  

Quels sont les objectifs poursuivis par le PLUi de GPSEA ?  

Avec son PLUi, Grand Paris Sud Est Avenir porte un projet politique ambitieux en faveur d’un 
développement maîtrisé et équilibré, adapté aux spécificités de son territoire, entre préservation du 
cadre de vie et renforcement de son attractivité à l’horizon 2030.  

Le PLUi a pour ambition d’articuler développement économique, besoins en logements, transports, 
services et commerces et résilience du territoire, préservation des espaces naturels, santé en ville et 
plus largement de répondre aux objectifs de développement durable.  

En quoi le PLUi touche le quotidien des habitants et usagers du territoire ?  
 
Le PLUi nous concerne tous. Il aborde de nombreuses thématiques du quotidien : l’habitat, les 
mobilités, le développement économique, la biodiversité ou encore les commerces.  
Concrètement, il permet notamment de connaître :  

o Les possibilités de construction : localisation, règles de construction (forme de l’habitat, 
raccordement aux réseaux, espaces, stationnement), usages du foncier (habitation, service, 
activité) ;  
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o Le patrimoine naturel, paysager et architectural à protéger, valoriser et développer ;  
o Les grands projets d’aménagement et de transport prévus… 

 
Quels sont les objectifs de la concertation ? 
 
Grand Paris Sud Est Avenir lance aujourd’hui la concertation permettant à toutes celles et ceux qui 
font vivre le territoire de s’exprimer à la fois à l’échelle communale mais aussi intercommunale. La 
concertation est donc l’occasion, pour le plus grand nombre, de s’informer sur ce projet mais aussi de 
pouvoir contribuer à son élaboration.   

Quand commence la concertation ?  

La concertation s’ouvre avec une première réunion publique d’information, proposée le mercredi 14 
juin 2023 en visioconférence. Elle aura pour objectif de faire connaître et faire comprendre la 
démarche. Après un temps de présentation, les participants pourront poser des questions et réagir à 
ce qui leur aura été exposé. Tous les habitants et acteurs du territoire peuvent librement participer à 
cette réunion en se connectant dès 19h sur le site internet www.sudestavenir.fr (un lien vers la 
visioconférence sera publié sur le site, dans un article dédié).  
 
La concertation se poursuivra ensuite jusqu’à l’adoption du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
prévue au printemps 2025.  
 
Comment participer ?  

Toutes les informations relatives au PLUi seront mises en ligne progressivement sur le site 
www.sudestavenir.fr, dans une page dédiée. 

Le dossier de projet de PLUi sera consultable à ses différents stades d’élaboration, avec un registre 
dédié aux remarques sur le projet :  

o dans les locaux de Grand Paris Sud Est Avenir : Europac, 39 rue Auguste Perret, 
94046 Créteil ;  

o dans les mairies des communes membres. 
 

Vous pouvez également faire part de vos remarques : 
• Par courrier à : 

Monsieur le Président de Grand Paris Sud Est Avenir 
Europarc 
14, rue Le Corbusier 
94046 CRETEIL Cedex 
 

• Par mail à l’adresse : plui.concertation@gpsea.fr 
 
 
 

 
Grand Paris Sud Est Avenir est un Établissement Public Territorial appartenant à la Métropole du Grand 
Paris, créé le 1er janvier 2016. Ce territoire de 100 km², avec ses 16 communes et ses 321 769 habitants, 
est à la fois le poumon vert et un pôle de développement majeur de la Métropole du Grand Paris.  
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Communiqué de presse 

Créteil, le 4 août 2023 

 

 
PLUi de Grand Paris Sud Est Avenir : une réunion publique 

pour présenter le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

 

 

Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a engagé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), document réglementaire destiné à encadrer les projets d’aménagement sur 
l’ensemble de son territoire. Après une première réunion publique d’information proposée en juin 
dernier, la concertation se poursuit. Une nouvelle réunion publique dédiée cette fois-ci au Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables est organisée le vendredi 29 septembre 2023. 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est un document obligatoire 
composant le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi). Élément essentiel du PLUi, il a pour objet 
de définir et de présenter le projet du territoire, constituant ainsi un socle commun pour les communes 
membres de GPSEA.  

Il définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'urbanisme, de paysage, 
d'équipement, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de remise 
en état des continuités écologiques.  

Il permet également de définir une trajectoire concernant l'habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, les commerces, le 
développement économique et les loisirs.  

Enfin, il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. 

Afin de présenter les grandes étapes de son élaboration, une réunion publique est proposée le 
vendredi 29 septembre 2023 à 19h. Ouverte librement au public, elle se déroulera au Théâtre Roger 
Lafaille de Chennevières-sur-Marne. Il sera également possible de la suivre en direct en ligne depuis le 
site sudestavenir.fr. Après un temps de présentation, la parole sera donnée aux participants qui 
pourront poser des questions et apporter leurs remarques.  

Envie d’en savoir plus ? Retrouvez toutes les informations sur le PLUi de GPSEA sur sudestavenir.fr, 
rubrique Nos grands projets.  
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Le dossier de projet de PLUi sera consultable à ses différents stades d’élaboration, avec un 
registre dédié aux remarques sur le projet : 
- dans les locaux de Grand Paris Sud Est Avenir : Europarc, 39 rue Auguste Perret, 94046 Créteil  
- dans les mairies des communes membres. 
 
Vous pouvez également faire part de vos remarques : 
 
Par courrier à : 
Monsieur le Président de Grand Paris Sud Est Avenir 
Europarc 
14, rue Le Corbusier 
94046 CRETEIL Cedex 
 
Par mail à l’adresse : 
plui.concertation@gpsea.fr 
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PLU intercommunal : de nouveaux temps de concertation 

 

Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA), votre intercommunalité, poursuit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Alors que l’arrêt du projet en conseil de territoire est prévu fin 

2024, de nouveaux rendez-vous de concertation sont proposés au mois d’octobre.  

Le PLUi, où en est-on ?  

Le PLUi est destiné à encadrer les projets de construction et d’aménagement dans les 16 villes 

membres de GPSEA, afin d’assurer un développement cohérent et maîtrisé, dans le respect des 

identités communales. Une première phase de diagnostic territorial a permis de mettre en lumière les 

caractéristiques et les enjeux majeurs pour l’avenir du territoire en matière d’habitat, d’économie, 

d’environnement, de transport, d’équipements ou de paysage. Une deuxième phase a été dédiée à 

l’écriture du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), destiné à définir les 

ambitions et les objectifs d’aménagement pour l’ensemble du territoire. Trois grandes orientations ont 

été actées :  

- GPSEA, Terre de ressources naturelles et agricoles : singularité dans la Métropole ; 

- GPSEA, Terre d’avenir : transitions et innovations ; 

- GPSEA, Terre solidaire : vivante et animée. 

Désormais, la construction du PLUi se poursuit avec l’élaboration du dispositif règlementaire qui verra 

son aboutissement avec l’arrêt du projet de PLUi en décembre 2024. Une consultation des Personnes 

Publiques Associées (PPA) puis une enquête publique seront ensuite organisées début 2025, en vue 

d’une approbation du PLUi à l’été 2025. 

La phase règlementaire, qu’est-ce que c’est ?  

Le dispositif règlementaire vise à concilier traduction des grandes orientations définies au travers du 

PADD et finesse d’écriture des dispositifs communaux. L’objectif est de disposer à terme de règles 

cohérentes et partagées à l’échelle du territoire, tout en conservant les singularités et spécificités 

communales. 

Le dispositif règlementaire est composé de trois outils : le règlement définit les règles générales et 

spécifiques applicables à chaque zone du territoire ; les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), qu’elles soient thématiques ou sectorielles, visent à valoriser, réhabiliter ou 

réaménager certains secteurs à enjeux ou à porter des thématiques et ambitions fortes pour le 

territoire de demain ; le plan de zonage identifie, quant à lui, la destination de chaque parcelle et les 

règles s’y appliquant. 

La concertation, quels sont les prochains rendez-vous ?  

Avant l’arrêt du projet, GPSEA et ses villes membres souhaitent de nouveau aller vers les habitants et 

acteurs du territoire en organisant différentes rencontres. 

Deux réunions publiques sont proposées. Elles permettront d’expliciter les éléments du dispositif 
règlementaire auprès des habitants qui pourront s’exprimer et poser leurs questions.  

Par ailleurs une balade paysagère est organisée sur la Plaine des Bordes à Chennevières-sur-Marne. 

Située sur une ancienne terre agricole, classée espace naturel sensible depuis 2016, elle est 
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emblématique de la diversité du territoire, entre nature et urbanisation. Sa découverte commentée 

permettra de mieux appréhender les grandes orientations du futur PLUi.   

Réunions publiques 

- Mardi 8 octobre 2024 à 19h  

Salle cheminée  

1 rue du Bois d’Auteuil 

VILLECRESNES 

 

- Mercredi 9 octobre 2024 à 19h  

Centre culturel d’Ormesson 

14-22 avenue Wladimir d’Ormesson 

ORMESSON-SUR-MARNE 

Entrée libre 

À suivre également en format visioconférence depuis sudestavenir.fr 

Balade paysagère 

Samedi 12 octobre 2024 à 10h 

À la plaine des Bordes de Chennevières-sur-Marne (point de rencontre exact communiqué 

ultérieurement après l’inscription).  

Accès gratuit, sur inscription depuis sudestavenir.fr 

Lien d’inscription : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd81mLHUiiRbsgqFZTcJOFAY3rcH7Ghy8KL_Zc5h3Z4J6-

hXA/viewform?usp=pp_url  

 

→ En savoir plus sur le PLUi de GPSEA : https://sudestavenir.fr/nos-grands-projets/plan-local-

durbanisme-intercommunal/ 
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Un PLUi 
participatif 
et constructif ! 
Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA), votre intercommunalité, a engagé l’élaboration 
de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Ce document d’urbanisme 
réglementaire est destiné à accompagner et encadrer les projets d’aménagement 
au sein des 16 villes* membres de GPSEA, afi n d’assurer un développement cohérent 
et maîtrisé du territoire, dans le respect des identités communales.

Tout au long de ses diff érentes phases, le PLUi est élaboré par les élus de GPSEA et des 
villes en cohérence avec les normes et règles supérieures de la Région, de la Métropole 
du Grand Paris ou de l’État. Il est partagé avec les habitants et les acteurs du territoire 
(entrepreneurs, agriculteurs, associations…) via plusieurs dispositifs de concertation : 
site internet, réunions publiques, registres et supports de communication.

Lettre info

* Alfortville • Boissy-Saint-Léger • Bonneuil-Sur-Marne • Chennevières-Sur-Marne • Créteil • La Queue-En-Brie • Le Plessis-Trévise • 
Limeil-Brévannes • Mandres-Les-Roses • Marolles-En-Brie • Noiseau • Ormesson-Sur-Marne • Périgny-Sur-Yerres • Santeny •
Sucy-En-Brie • Villecresnes 
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Le PLUi, des défi s pour 
le territoire de demain !
Les 4 grands objectifs du PLUi de GPSEA

Améliorer le cadre de vie et 
intensifi er l’identité paysagère
➜ Renaturer le territoire 

➜ Intégrer la nature en ville et la biodiversité 
dans l’aménagement

➜ Valoriser le chemin de l’eau et les parcours 
naturels remarquables du territoire 

➜ Préserver et valoriser les espaces naturels 
et agricoles

Renforcer la lisibilité 
et l’attractivité du territoire 
➜ Penser un habitat durable en développant 

une politique de l’habitat qualitative, permettant 
aux habitants de réaliser leur parcours résidentiel 
sur le territoire

➜ Affi  rmer GPSEA comme un territoire de la culture, 
des sports et des loisirs 

➜ Valoriser des secteurs stratégiques tels que le 
port de Bonneuil, le pôle hospitalo-universitaire 
et les terres agricoles

Vivre et travailler sur le territoire 
➜ Organiser un accès équilibré aux équipements 

et services, en adaptant leur programmation 
et en encourageant la mutualisation et 
la création de bassins de rayonnement 

➜ Faciliter les déplacements en proposant 
une off re de transport adaptée aux besoins 
des habitants (covoiturage, transport 
à la demande, pistes cyclables…)

➜ Encourager le développement économique local 
par un accès facilité à l’emploi pour les actifs 
du territoire, une construction de parcours 
résidentiel économique pour les entreprises et 
la création ou préservation de foncier économique

Conforter l’identité nourricière 
du territoire
➜ Maintenir le poumon agricole de la Métropole 

du Grand Paris  en préservant les terres 
agricoles, en développant les circuits courts 
et en encourageant une agriculture durable 
et de qualité

➜ Renforcer les liens avec le territoire urbanisé 
par la création d’un maillage d’agriculture 
urbaine et le développement de la culture 
du bien manger pour tous
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Le PLUi, où en est-on ? 
Du diagnostic au Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, quelles sont 
les orientations pour le territoire de demain ?

Plusieurs grandes étapes pour élaborer le PLUi

Première étape de l’élaboration du PLUi, 
le diagnostic territorial permet de 
mettre en lumière les caractéristiques 
et les enjeux majeurs pour l’avenir de 
notre territoire en matière d’habitat, 
d’économie, d’environnement, de transport, 
d’équipements ou de paysage. C’est au 
regard de ces enjeux que sont défi nis 
les orientations et les objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) pour les 15 prochaines 
années. Le PADD est le « chapeau » 
stratégique du PLUi.

Terre de ressources 
naturelles et agricoles
Singuralité dans la métropole

Terre d’avenir
Transitions et innovations

Terre solidaire 
Vivante et animée

Grand Paris Sud Est Avenir 

3
axes majeurs

2022

Diagnostic et 
état initial de 

l’environnement 

Projet 
d’Aménagement 

et de 
Développement 

Durables 

Dispositif 
réglementaire  

(OAP, règlement, 
zonage) 

Phase 
administrative 

2023 2024 2025

Délibération 
prescription 
Juin 2021
D élibération du 
conseil de territoire 
pour acter 
l’élaboration 
du PLUi

Lancement 
Mars 2022 
Démarrage de l’étude 
avec les prestataires 
désignés

Arrêt du projet 
de PLUi
2e semestre 2024
Présentation du projet 
de PLUi dans son ensemble 
en conseil de territoire

Approbation PLUi 
Été 2025
Adoption de l’ensemble 
du PLUi en conseil de 
territoire

Débat PADD
Décembre 2023
Présentation du Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durables en conseil 
de territoire

C O N C E R T A T I O N  
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Le PLUi, un projet pour tous  
qui s’élabore avec vous ! 
Comment participer et s’informer concrètement ? 

Je m’informe 
Tout au long de l’élaboration : 

 ➜ Sur une page internet dédiée pour vous 
informer et accéder à tous les documents 
nécessaires : sudestavenir.fr – Rubrique 
« Nos Grand Projets ».

 ➜ Lors des réunions publiques 
d’informations

Je contribue 
 ➜ Sur les registres de concertation accessibles  
en mairie des 16 communes membres et dans  
les locaux de GPSEA pour y laisser vos remarques  
et contributions 

 ➜ En adressant un mail ou par courrier  
à M. le Président :

Grand Paris Sud Est Avenir 
Europarc  
14, rue Le Corbusier 
94046 CRETEIL Cedex

plui.concertation@gpsea.fr

Retrouvez toutes les infos 
sur le projet de PLUi sur 

sudestavenir.fr

Le PLUi est un projet qui engage l’avenir du territoire et de ses 16 communes. Afin qu’il corresponde aux besoins et aux 
préoccupations du quotidien de tous ses habitants et usagers, une concertation est menée aux différentes étapes  
de son élaboration permettant à chacun de s’informer et d’exprimer son avis. 
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Région d’Ile-de-France Métropole du Grand Paris Territoire de GPSEA

Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France

(SDRIF-e)

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

métropolitain (SCoTm)

Plan Local d’Urbanisme
intercommunal

(PLUi)

Plan de Déplacement Urbain 
de l’Ile-de-France

(PDUIF)

Programme Métropolitain de l’Habitat et 
de l’Hébergement

(PMHH)

Plan Climat Air Energie 
Territorial

(PCAET)
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Source : Arthur Rémy, paysagiste du groupement en charge de l’élaboration du PLUi GPSEA
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Source : INSEE, RP 2018

personnes par 

ménage en 2018

40



➢

•

•

•

•

•

•

•

➢

•

•

de population entre 2013 

et 2018

Soit

habitants en plus en 5 ans   

Moyenne de la Métropole du 

Grand Paris : 

Source : INSEE, RP 2018

habitat collectif au 

sein du parc de 

logements

Entre 2013 et 2018

Logements en 2018 

logements sociaux en 

2020
Un fort contraste entre 

les communes, avec un 

taux variant de plus de 

60% à moins de 7%
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Habitants 

en 2018 

Soit

habitants en plus 

en 5 ans   Source : GPSEA

 

Administrations publiques 

Santé

Construction

Agroalimentaire
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Région d’Ile-de-France Métropole du Grand Paris Territoire de GPSEA

Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France

(SDRIF-e)

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

métropolitain (SCoTm)

Plan Local d’Urbanisme
intercommunal

(PLUi)

Plan de Déplacement Urbain 
de l’Ile-de-France

(PDUIF)

Programme Métropolitain de l’Habitat et 
de l’Hébergement

(PMHH)

Plan Climat Air Energie 
Territorial

(PCAET)
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 OAP sont présentes sur 
le territoire en se focalisant 
principalement sur les centres-villes, le 
renouvellement urbain, l’extension 
urbaine, la préservation, … 
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Le PLUi identifie et protège les éléments patrimoniaux et naturels du territoire, notamment :
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Exemple réel :

Règle du PLUi :
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